
PREFET DES VOSGES

Communes de

Vittel, Contrexéville, Norroy, Mandres-sur-Vair, Saint-Remimont, Belmont-sur-Vair,
Dombrot-sur-Vair, La Neuveville-sous-Châtenois, Houécourt, Viocourt, Châtenois,

Balléville, Vouxey, Removille, Houéville, Attignéville, Barville, Harchéchamp, Autigny-
la-Tour, Soulosse-sous-Saint-Elophe et Moncel-sur-Vair.

PPRNi
PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS

« inondation »

du Vair et Petit Vair

Janvier 2020
DDT des Vosges - 22 à 26 avenue Dutac 88026 EPINAL CEDEX Tél : 03 29 69 12 12 Fax : 03 29 69 13 12

HORAIRES D'OUVERTURE AU PUBLIC : du lundi au vendredi de 09h00 à 11h30 et de 13h30 à 16h30 (16h00 le vendredi)

DIRECTION

DÉPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES

Service de 
l'Environnement 
et des Risques

Bureau de la Prévention 
des Risques

Photo aérienne de la crue du Vair le 17 décembre 2011
Moncel-sur-Vair

Photo aérienne de la crue du Vair le 17 décembre 2011
Barville - Harchéchamp

Vu et annexé
à mon 

arrêté préfectoral
n° 001 / 2020 / DDT

      
     Du 28 janvier 2020

Le Préfet,

SIG
NÉ


